
DÉLIBÉRATION DU
CONSEIL MUNICIPAL

N° RHTF - 1 -
SÉANCE N° 520 DU 15 MAI 2023

ADMISSIONS EN NON-VALEUR N°1 - EXERCICE 2023

À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement 
convoqué le 9 mai 2023, conformément au code général des 
collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire,
à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l 'Hôtel de Vil le de Laval, 
sous la Présidence de Monsieur Florian Bercault, maire.

Étaient présents
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier,
Marjorie François, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard, Camille Pétron, 
Antoine Caplan, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron,
Michel Neveu, Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann, Solange Bruneau, 
Éric Paris, Georges Hoyaux, Laurent Paviot, Catherine Roy, Caroline Garnier, 
Sébastien Buron, Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino, Kamel Ogbi,
Rihaoui Chanfi, Noémie Coquereau, Lucie Chauvelier (à partir de 18 h 41), 
Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Gwendoline Galou, 
Vincent d'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Perin et 
Henri Renié, conseillers municipaux.

Étaient représentés
Patrice Morin a donné pouvoir à Antoine Caplan, Christine Droguet a donné 
pouvoir à Céline Loiseau, Ludivine Leduc a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée 
Clavreul et Didier Pillon a donné pouvoir à Henri Renié.

Étaient excusés
Nadège Davoust et Paul Le Gal-Huaumé, conseillers municipaux.

Georges Hoyaux et Samia Soultani sont désignés secrétaires.
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CONSEIL  MUNIC IPAL  DE  LAVAL  DU 15  MAI  2023

ADMISSIONS EN NON-VALEUR N°1 - EXERCICE 2023

Rapporteur : Antoine Caplan

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,

Considérant que le trésorier municipal n'a pu recouvrer de créances de divers 
débiteurs en raison de l'insolvabilité de ces derniers, d'insuffisances d'actif, voire 
de décision d'effacement de dette,

Qu'il a demandé et justifié leur admission en non-valeur pour le montant 
de  11 869,87 € TTC,

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières,

DÉLIBÈRE

Article 1er
Les créances irrécouvrables désignées ci-dessous sont admises en non-valeur :

BUDGET PRINCIPAL
Exercice 2007 1 466,91
Exercice 2009 442,16
Exercice 2014 148,19
Exercice 2015 740,73
Exercice 2016 1 061,56
Exercice 2017 1 486,47
Exercice 2018 900,96
Exercice 2019 2 856,39
Exercice 2020 1 341,08
Exercice 2021 446,54
Exercice 2022 947,36
Exercice 2023 31,52
TOTAL 11 869,87

Article 2
Par suite des transferts des budgets eau et assainissement, les restes à recouvrer 
antérieurs au transfert sont à imputer sur le budget principal. Ils s'élèvent à 
689,74 € pour l'eau et à 550,59 € pour l'assainissement. Ils seront remboursés par 
Laval Agglomération.

Article 3
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

Le maire

Signé : Florian Bercault


